
La Faculté d’éducation offre un programme de formation à l’enseignement en études
technologiques d’une durée de trois sessions d’études menant à l’obtention d’un Certificat en 
éducation (Études technologiques) et d’une Carte de compétence de l’Ontario.

Le programme de formation prépare les candidates et les candidats pour enseigner des cours 
technologiques aux cycles intermédiaire (7e à 10e) et supérieur (11e et 12e).  Il y a une demande 
pour des enseignantes et des enseignants compétents en technologie pour enseigner dans 
les écoles publiques, séparées et privées ainsi que dans l’industrie, les centres de formation 
pour adultes et les centres de services correctionnels. 

Ce programme vise la formation en matière de cours technologiques à portée générale.  Les 
étudiantes et étudiants qui réussissent le programme sont recommandés auprès de l’Ordre 
des enseignantes et des enseignants de l’Ontario pour la Carte de compétence de l’Ontario.

Les renseignements qui suivent expliquent les modalités et les conditions d’admission au 
programme de formation à l’enseignement en études technologiques pour la prochaine 
année scolaire.
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Les candidats et candidates doivent choisir l’une des 
concentrations suivantes :

Technologie des communications :
•	 Électrotechnicien
•	 Dessinateur polyvalent
•	 Graphisme / imprimerie

Technologie de la construction :
•	 Dessinateur architectural
•	 Charpentier
•	 Électricien
•	 Plombier
•	 Menuisier - Ferblantier

Technologie du design technologique :
•	 Dessinateur industriel - Designer industriel

Technologie de la fabrication :
•	 Système de commande
•	 Dessinateur industriel et designer
•	 Moule et matrice
•	 Machiniste

Services personnels :
•	 Esthéticienne - Coiffeuse
•	 Soins personnels
•	 Petite enfance et gériatrique
•	 Infirmier / infirmière

Services d’accueil  :	
•	 Tourisme et organisation de visites guidées
•	 Art culinaire
•	 Préparation et service des aliments

Technologie des transports :
•	 Technicien licencié de l’Ontario - automobile
•	 Technicien licencié de l’Ontario - transport lourd

	



A.	 MODALITÉS D’ADMISSION

1. Tous les candidates et les candidats doivent  
avoir remis leur formulaire de demande d’admission  
accompagné des droits administratifs de 65 $ non 
remboursable, ainsi qu’un formulaire d’inscription 
au coordonnateur du certificat en éducation -  
études technologiques, Université d’Ottawa, Faculté 
d’éducation, pavillon Lamoureux, 145, rue Jean-
Jacques Lussier, Ottawa ON, K1N 6N5.

DATE LIMITE : le 1er juin 2008

2. Afin que l’on puisse procéder à l’étude des  
dossiers, les candidates et les candidats doivent 
soumettre les documents suivants :

a) Une copie du DESO, et une copie de la licence 
provinciale pour les gens en transport;

 b) Les candidates et les candidats ayant complété des 
études post-secondaires devraient fournir un relevé 
de notes officiel (la date d’impression n’excédant pas 
six mois) de toutes les institutions post-secondaires 
qu’elle ou il a fréquentées (collèges, universités, etc.), 
même s’il ne s’agit que d’un seul cours.  Si le relevé 
de notes indique qu’il y a eu un transfert de crédits 
d’une autre institution, un relevé de notes officiel de 
cette institution, doit aussi être soumis (sauf pour les 
cours suivis avec lettre de permission de l’Université 
d’Ottawa).  Des relevés de notes doivent être soumis 
si une candidate ou un candidat a fréquenté un CEGEP 
pendant un an ou plus ou un CAAT pendant deux ans 
ou plus. Les candidates et les candidats qui étudient 
ou qui ont étudié à l’Université d’Ottawa n’ont pas à 
soumettre de relevé de notes de cette institution.

c) Le document Profil d’expérience dûment rempli et 
signé par la candidate ou le candidat. 

d) Un chèque ou un mandat-poste de 100 $ non 
remboursable (150 $ hors-campus) libellé à l’Université 
d’Ottawa couvrant tous les frais de l’examen de 
compétence linguistique en français.

e) Preuve de citoyenneté canadienne

f ) Curriculum vitae depuis le secondaire.

g)	 Certificat de changement de nom s’il y a lieu.	

h)	 Tout autre document requis par le coordonnateur.  
Les documents soumis deviennent la propriété de 
l’Université et ne seront pas retournés.  Par mesure 
de discrétion, ces documents seront détruits si les 
candidats ne s’inscrivent pas à la session demandée.  
Exceptionnellement, les diplômes et parchemins 
étrangers originaux seront photocopiés et retournés 
aux candidats.

B.	 CONDITIONS D’ADMISSION

Pour être admis à ce programme de la formation 
à l’enseignement, il faut répondre aux exigences  
scolaires suivantes:

Selon le règlement 184/97 de l’Ordre des enseignantes 
et des enseignants de l’Ontario, le candidat ou la 
candidate doit :

I)	 détenir un diplôme d’études secondaires ou 
avoir terminé avec succès des cours jugés 
équivalents par le régistrateur. 	

	
II)	 justifier soit par l’entremise d’une lettre 

de l ’employeur ou par affidavit de ses 
compétences dans le ou les domaines des 
études technologiques choisis en option 
dans le cadre du programme de formation 
professionnelle en éducation.

	
	 a) soit de cinq années d’expérience rémunérées 

dans le commerce ou l’industrie, dans le ou les 
domaines des études technologiques choisis 
en option dans le cadre de programme de 
formation professionnelle en éducation;

	 ou

	 b) soit d’une combinaison d’études liées 
au domaine ou aux domaines des études 
technologiques choisis en option dans le cadre 
du programme de formation professionnelle 
en éducation, en plus des études visées au 
sous-alinéa; et cette combinaison d’études et 
d’expérience doit totaliser cinq  années, dont 
au moins deux années rémunérées avec une 
période d’emploi continu d’au moins seize 
mois. 

III)	 Tous les candidates et candidats doivent  subir et 
réussir un examen de compétence linguistique 
en français.  On trouvera des détails pertinents 
à la fin de ce document.  

C.	 ADMISSION

Les candidates et les candidats qui accepteront une 
offre d’admission pour la Formation à l’enseignement 
(études technologiques) à l’Université d’Ottawa seront 
avisés des documents requis par la Faculté.  Entre 
autres, ils devront soumettre un test de tuberculine 
(valide pour la durée de l’année scolaire).  Le carnet 
d’immunisation n’est pas accepté.



D.	 RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Afin d’être recommandés auprès de l’Ordre des 
enseignantes et des enseignants de l’Ontario, les 
candidates et candidats doivent détenir la citoyenneté 
canadienne ou soumettre la preuve qu’ils détiennent 
un permis de travail au Canada.

E.	 EXAMEN DE COMPÉTENCE 
LINGUISTIQUE 

La raison d’être de la Formation à l’enseignement 
est la préparation de candidates et de candidats qui 
sauront oeuvrer efficacement dans les écoles de 
langue française de l’Ontario.  Il est donc essentiel que 
toutes les personnes qui soumettent une demande 
d’admission au programme du secteur francophone 
de la Faculté d’éducation s’expriment convenablement 
en français et qu’elles se présentent à un examen 
afin de permettre l’évaluation de leur compétence 
linguistique. 

L’examen comprend deux volets :  une partie écrite 
(dictée et rédaction) et une partie orale (entrevue).
Pour se préparer à la partie écrite, on peut s’entraîner à 
rédiger des textes bien structurés et cohérents en peu 
de temps, faire une revue des règles de grammaire et 
d’orthographe d’usage de façon à pouvoir appliquer 
ces règles dans la dictée et la rédaction.  Les postulantes 
et postulants peuvent aussi consulter le site Web de la 
Faculté à l’adresse suivante : www.education.uOttawa.
ca/programmes/technologie.html.

Nous vous ferons parvenir plus de détails au sujet 
de l’horaire de cet examen lorsque nous aurons une 
idée plus définie des inscriptions. Il va sans dire que 
l’utilisation quotidienne du français est une bonne 
préparation à la partie orale de l’examen.

F. 	 ÉCHEC À L’EXAMEN DE COMPÉTENCE 
LINGUISTIQUE

Les personnes qui connaîtront un échec à cet examen 
ne pourront pas s’inscrire au programme.
Les personnes qui auront réussi le test de compétence 
linguistique mais qui n’auront pas
atteint le seuil de réussite complète devront s’inscrire 
au cours de français PED 1599 “Connaissances et 
habiletés reliées au français écrit en enseignement” 
au programme de certificat en éducation, études 
technologiques.  

Ce cours sera offert par correspondance à la deuxième 
session (automne-hiver). 
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G. 	 PROFIL DE RÉUSSITE 

Les candidates et les candidats devront se prêter à 
une entrevue dont l’objectif est de bien cibler leurs 
connaissances et leurs forces.  
Cette entrevue permettra aussi à la Faculté de bien 
rédiger un profil d’études individualisé pour chaque 
candidature.
Nous communiquerons avec vous pour fixer la date et 
l’heure ainsi que les modalités de cette rencontre.

LISTE DE CONTRÔLE

-  Demande d’admission

-  Formulaire d’inscription

-   Id e n t i f i c a t i o n  d e  l a  c o n c e n t r a t i o n     
technologique

-  Profil d’expérience dûment signé et daté

-  Nom, poste et numéro de téléphone de
   deux personnes pouvant attester de vos
   compétences ou expériences 
 
-  Relevé de notes ou copie de votre DESO 

-  Lettres justificatives de l’expérience 
   technologique (originales) 

-  Preuve de citoyenneté canadienne 

-  Chèque ou mandat-poste de 100 $ (150 $ hors 
   campus) libellé à l’Université d’Ottawa (frais
   d’examen) 

-  Chèque ou mandat-poste de 65 $ libellé à
   l’Université d’Ottawa (droits administratifs)

-  Certificat de changement de nom s’il y a lieu

-  Curriculum vitae depuis le secondaire




